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Question écrite n° 122450

Texte de la question

M. Rodolphe Thomas appelle l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur les procédures d'adoption
d'enfants originaires du Népal. Il souhaiterait savoir pour quelles raisons de nombreuses adoptions d'enfants
originaires de ce pays sont actuellement en cours de blocage pour des parents français et dans quelle mesure
est garantie la transparence des procédures d'adoption au Népal.
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